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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
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Séance publique du 7 octobre 2019 

PRE.SENT: 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD Baku, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, MFARVACQUE-Guittittene, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORJ, MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, MrLEMAN-HARE, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MMENUFFENS 
REDECC-A, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT PASCAL, M=14AGI-IMI—KcAMEE, MME HINNEKENS MARJORIE, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

36eme Objet: REDEVANCE — ANIMATIONS ORGANISEES PAR LA 
CELLULE ENVIRONNEMENT— Exercices 2020 a 2025 inclus 

Le Conseil Communal, 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le Code de la democratie locale et de la decentralisation, notamment les 
articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1,30  et L3132-1 ; 

Vu le Code Civil et le Code judiciaire ; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative a l'elaboration 
des budgets des communes et des CPAS de la Region wallonne pour l'annee 
2020; 

Vu le reglement general relatif aux animations organisees par la Cellule 
Environnement adopte par le Conseil communal en date du 28 aoCit 2017; 

Considerant que la commune etablit la presente redevance afin de se procurer les 
moyens financiers necessaires a l'exercice de ses missions; 

Attendu que la mission principale de ce Service est l'initiation l'environnement 
pour tous les citoyens mouscronnois ; 

Attendu que la Cellule Environnement organise des animations a l'attention de 
groupes structures tel que les associations, les ecoles, etc; 

Attendu que les animateurs du Service disposent d'une formation specifique ; 

Considerant que les animations disponibles touchent les differents secteurs de 
l'Environnement ; 

Considerant qu'il y a lieu d'appliquer une redevance aux prestations d'animation ; 

Vu le projet de Reglement communiqué a la Directrice financiere en date du 17 
septembre 2019; 

Vu l'avis de legalite de la Directrice financiere joint en annexe; 

Apres en avoir delibere, 

A l'unanimite ; 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : REDEVANCE — ANIMATIONS ORGANISEES PAR LA CELLULE 
ENVIRONNEMENT— Exercices 2020 a 2025 inclus 

DECIDE:  

Article 1 - II est etabli, pour les exercices 2020 a 2025 inclus, une redevance communale sur les 
animations dispensees par la Cellule Environnement sur le territoire de Mouscron ou en dehors. 

Article 2 — La redevance est due par la structure demandeuse. 

Article 3 — La redevance est fixee a 25,00 € par animateur et par 1/2  journee, pour les organismes non-
communaux se faisant retribuer pour l'animation dispensee par la Cellule environnement. 
En cas de deplacennent du personnel communal a l'exterieur du territoire de la commune, les frais de 
deplacements (dont le montant, Mini par deliberation du College communal, correspond a l'indemnite 
kilometrique du personnel communal) sont a charge du demandeur. 

Article 4 - Les animations dispensees pour les ecoles en periode scolaire, pour les mouvements de 
jeunesse ou toute structure non-remuneree sont gratuites. 

Article 5 — Les sommes dues seront facturees ; la facture est payable au plus tard a la date 
d'echeance mentionnee sur celle-ci. 

Article 6 — Reclamation : La reclamation doit, a peine de nullite, etre introduite par ecrit aupres du 
College communal au plus tard dans les 15 jours de l'envoi de la mise en demeure. Elle doit etre datee 
et signee par le reclamant ou son representant et doit mentionner : 
- Les nom, qualite et adresse ou siege du redevable a charge duquel la redevance est etablie ; 
- L'objet de la reclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de rectification ou 
d'annulation de la redevance. 
Si les motifs invoques dans la reclamation n'autorisent aucune interpretation du reglement-redevance, 
un courrier de reponse, statuant definitivement sur la reclamation sera adresse au redevable dans les 6 
mois de la reception de la reclamation. 
En cas d'interpretation du reglement-redevance, la reclamation sera soumise a l'appreciation du 
College communal, lequel pourra confirmer, rectifier ou annuler le montant de la redevance dans le 
respect des dispositions legates. 
Le College communal devra rendre sa decision dans l'annee qui suit la date de la reception de la 
reclamation, sans toutefois que son absence puisse s'interpreter comme une decision favorable au 
redevable. 
La decision sur la reclamation sera notifiee, par voie recommandee, au redevable et ne sera plus 
susceptible de recours administratif. 
En cas de rejet de la reclamation, dument notifiee, la procedure de recouvrement sera poursuivie. 
Durant toute la procedure de traitement de la reclamation et jusqu'a la notification de la decision au 
redevable, la procedure de recouvrement est suspendue. 

Article 7 — A defaut de paiement, un rappel simple et sans frais sera envoy& A defaut de paiement 
dans le mois de l'envoi de ce rappel, une mise en demeure prealable a la contrainte sera adressee au 
redevable par recommande. Les frais de cette mise en demeure, fixes a 8,00 €, sont a charge du 
redevable et seront egalement recouvres par la contrainte prevue a cet effet. 

Article 8 — A defaut de paiement du redevable suite a la mise en demeure et a defaut de reclamation, 
le College rendra executoire une contrainte conformement a l'article L1124-40 §1 du Code de la 
democratie locale et de la decentralisation. Les frais de cette procedure seront entierement a charge 
du redevable. 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : REDEVANCE — ANIMATIONS ORGANISEES PAR LA CELLULE 
ENVIRONNEMENT— Exercices 2020 a 2025 Indus 

En cas d'inapplicabilite de l'article L1124-40 du Code de la dernocratie locale et de la decentralisation, 
le recouvrement s'effectuera devant les juridictions civiles competentes. 

Article 9 — Le redevable peut introduire un recours contre la contrainte dans les formes et le delai 
prevus par l'article L1124-40 §1, 1° du Code de la democratie locale et de la decentralisation. 

Article 10 - Toute somme due est productive d'un interet de retard calcule au taux legal a partir de la 
date d'envoi de la mise en demeure. 

Article 11 — Le present reglement sera transmis, pour approbation, aux autorites de tutelle et publie tel 
que prevu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la democratie locale et de la decentralisation. II 
entrera en vigueur le 1e1  jour de sa publication. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CON FORME: 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 

B. AUBERT 
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